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Projet de Procès-verbal du Conseil d’Administration de la Haute Ecole Schuman
12 janvier 2010, 17:00 LIBRAMONT
	Présents:
	Liliane Herman ; Nadine Jacqmin ; 
MM. Marc Fourny; Guy Denis; Gérald Troessaert; Guy Collet; José Donnay; Yves Satinet; Pascal Gilles (Commissaire du gouvernement, invité)
Etudiants : Fanny Pantier

	Excusés : 
	MM. Albert Corhay ; Victor Billion ; Dominique Gérard
  Mmes Colette Rome ; Christine Chenoy

	Secrétaire:
	  Florence Simon 


Documents annexés : 

· Le procès-verbal du 15/12/09
· Le COR- CE + courrier AG

· Les propositions de nominations 2010

· Liste des emplois vacants 2010

· Le courrier du Ministre Marcourt
1. Approbation du PV du 15 décembre 2009

Le pv est approuvé moyennant les remarques suivantes :

· Le point évaluation : « les personnes impliquées » au lieu de « les personnes impliquée ».
· Le point 2 : dossier disciplinaire : mettre décision du CA au lieu de décision.
Le pv d’audition : pas de remarques.

2. CPE - COR 

Le DP commente le courrier reçu du cabinet Marcourt et ayant pour objet la répartition de l’AG. Il se trouve en annexe. Les CMBP ont été actualisés.

Allocation globale : 13.123.978,01 euros

Evolution des CMBP : 


Le CMPB MA augmente de 0.4% ;


Le CMBP MFP augmente de 0.4% ;


Le CMBP d’un chargé de cours augmente de 2.64% ;


Le CMBP personnel administratif  augmente aussi fortement : 4.88% (impact du décret sur le PA, niveau 1 et 2+).
Solidarité bis : 

mesure de compensation du passage du type long à 5 ans, 

Deux calculs : un calcul de TL à 4 ans et un calcul de TL à 5 ans et on fait un différentiel.

A titre informatif, en fonction du financement, on compte onze étudiants pour un MA. Un étudiant est financé aux alentours de 4.400 par UCE.

D’après notre COR, nous n’atteignons pas les 85% demandés.  Mais notre Collège de Direction n’est plus constitué que de trois Directeurs. 
3. Les prévisions budgétaires 2010 

Le DP commente le budget : estimation 2009 et réalisation 2010.
Dépenses 2010 estimé : Remarques des membres?
· Mme Herman s’interroge sur la formation continuée : « Pourquoi est-ce zéro ? »
A présent, c’est le rôle du Patrimoine. A ce sujet, il va y avoir des formations en kinés et en soins infirmiers qui vont se dérouler très prochainement.
· « Et la formation du personnel ? cela entre où ? » 
Cela rentre dans le point 2.1 : « Autres ». Nous avons énormément de demandes de formation en soins infirmiers.
       Le budget est approuvé à l’unanimité.

4. Proposition de nominations du PE 
La liste se trouve en annexe. 

Le DP reprend les membres nommables pour 2010.

Proposition d’un prochain train de nomination au 01/10/2010.

2ème condition de nomination : Art. 34 §2 du décret 24 juillet 1997 

(Le membre du personnel peut valoriser trois années d’ancienneté de service acquise à titre définitif dans un autre niveau d’enseignement organisé par la Communauté française, pour le calcul de l’ancienneté de service visé à l’alinéa 2).
Il faut donc ajouter à notre liste de départ : 

· Danloy Carine

· Bales Marie-Josée

Pour Mme Van Basten Véronique, il ne faut pas ouvrir le poste. 

Les membres n’émettent aucune objection à cette liste.

5. La liste des emplois vacants à paraître au M.B (personnel enseignant) 

Le DP reprend la liste des emplois vacants pour l’année académique 2010-2011.

Le conseil marque son accord.

Une nouvelle procédure va être proposée par le Cabinet : le classement des candidats se fera par la HE et par l’Administration. L’intérêt est d’accélérer la procédure.

Attention : l’emploi 10.5.1.11 : MFP « autre cours à conférer » : préciser la spécificité: activité théâtrale. Voir avec l’intéressée. Le problème est qu’il n’y a pas de titres requis.
        Comme les années précédentes, une information à l’attention du corps professoral se fera sur les différentes catégories.

6. La Commission patrimoine  

La prochaine réunion patrimoine se réunira le vendredi 29 janvier à 17h00 à Libramont.

Points à l’ordre du jour : 

· Le budget 2010 est à finaliser ;

· La Commission va se pencher sur le choix d’un secrétariat social pour l’engagement de différentes catégories de personnel. (Partena, Ucm, groupe S)
· L’achat d’un terrain à Virton.

7. Suivi : 

· Qualité : 
Préscolaire : les 22 et 23 mars : les experts seront sur le site de Virton ;
Une séance d’information préparatoire à la visite du comité d’experts sera organisée pour l’ensemble du corps professoral ce 2 février ;
Ce comité d’experts doit rencontrer des membres représentant les employeurs; le DCVi  suggère de contacter un ou deux échevins de l’enseignement et  des Directeurs (Directrices) d'écoles fondamentales de tous les réseaux.
Soins infirmiers : on se situe dans la phase de rédaction du rapport d’auto-évaluation, il doit être terminé pour septembre 2010.
· SAR : évaluation des enseignements .
Nous attendons le résultat des  évaluations de janvier pour mettre en place des aides paticulières.. 
En ce qui concerne l’évaluation des enseignements, la dernière version du questionnaire sera proposée aux membres du CP le 09/02 pour approbation définitive. 

· Fusion : la réponse du Cabinet Marcourt sur l’article 15 bis de la loi du 7 juillet 1970 : elle est lue en séance et se trouve en annexe. Mme Herman demande au Président de recevoir copie du courrier. 
     
      Ce courrier nous demande d’attendre les résultats de cette table ronde.
Copie du courrier sera envoyé avec le projet de PV.
· La table ronde organisée par notre Ministre : il nous faut attendre les résultats de cette table, le processus de fusion pourra reprendre après ces deux mois. Pour info, il y a six  groupes de travail : l’offre d’enseignement, l’ouverture à la société, le paysage institutionnel,  le statut, démocratisation,  le financement (Le DP est présent dans ce groupe) : quatre pistes sont envisageables : 
· financement par étudiant, 
· financement par ects, 
· financement par mission, 
· séparer financement étudiant et financement recherche
8. Divers.

· Les loyers du home Arly à Arlon étaient de 180 et 250€. Ils vont être augmentés et vont passés de 190 et 265€.
Motivation : Augmentation due aux charges qui évoluent.
La secrétaire, 







Le Directeur-Président,

Florence Simon
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